
L’ÉTABLISSEMENT : 

La Direction Générale de l’AHSSEA gère 18 établissements et  435 salariés, du secteur social et médico  social, privé à but non 

lucratif, tous installés en Haute Saône. L’Association est reconnue d’utilité publique. 

 
 

VOS MISSIONS : 

Sous l’autorité du Directeur Général, vous serez responsable du service ressources humaines. 

Vous serez chargé des missions suivantes : 

 Mettre en œuvre la politique des ressources humaines de l’Association; 

 Organiser et superviser l’établissement de la paie et le gestion du personnel; 

 S’assurer du respect des dispositions règlementaires et conventionnelles en droit du travail; 

 Encadrer et animer l’activité du service RH; 

 Développer et assurer la mise à jour des outils de pilotage RH; 

 Construire et faire vivre la Gestion des Emplois et  des Parcours Professionnels; 

 Etre responsable de l’élaboration et du suivi du plan de formation; 

 Veiller et participer au bon fonctionnement du dialogue social;  

 Conseiller et épauler les Directeurs des établissements et services sur les questions RH. 

 

 

VOS AVANTAGES :  

 Salaire mensuel brut minimum de 3249€ (pouvant varier 

selon l’expérience), dans la grille cadre classe 3 niveau 2 

(+ 135 points de sujétion); 

 18 jours de congés trimestriels en plus des 25 jours de 

congés légaux, 5 jours RTT, 8 demi-journées de conve-

nances personnelles, récupération des jours fériés qui 

tombent le weekend; 

 39 heures hebdomadaires ; 

 Prévoyance ; 

 Mutuelle (prise en charge à hauteur de 60 % par l’em-

ployeur) ; 

 Ticket restaurant (valeur de 8€) 

 CSE et ses œuvres sociales ; 

 Accompagnement pour la recherche d’un logement avec 

Action Logement ; 

 

CDI         1 ETP VESOUL       
A pourvoir  dès que 

possoible 

Rémunération selon expérience 

et grille CCNT66 

La Direction Générale recrute son nouveau / sa nouvelle : 

RESPONSABLE RESSOURCES HUMAINES (H/F) 

LE CANDIDAT IDÉAL : 

 Diplôme de niveau VII : Licence ou master 

RH ; 

 Expérience significative en ressources hu-

maines; 

 Connaissance de la Convention Collective 

1966 serait un plus 

. 

POUR POSTULER : 
Adresser votre candidature à l’attention de M. Gilles VALLADONT, Directeur Général 

gilles.valladont@ahssea70.org 

AHSSEA 


